
                                                                                             
       

                                                                                                

RASSEMBLEMENT LE 17 SEPTEMBRE 2019 
 
 

En cohérence avec les revendications nationales portées par le mouvement de grève ayant débuté le 
26 juin 2019, La CGT SDIS 95 et le SA SDIS 95 vous invite à un rassemblement : 
 

le 17 septembre 2019 à 9H30  
devant l’Agence Régionale de Santé de CERGY . 

Le cortège se dirigera ensuite de la préfecture au conseil départemental 
 

Ce rassemblement unitaire organisé conjointement avec les personnels hospitaliers a pour ambition 
de dénoncer la politique de casse systématique du service public menée depuis des années. 

 
La population est invitée à se joindre à nous  pour défendre  

un service public de qualité cher à tous ! 
 

Comment mettre de coté les manques criants d'effectifs et de compétences que nous vivons 
quotidiennement depuis des mois ? 
 
 
Nous vous appelons à continuer le mouvement de grève, en vous déclarant gréviste  au minimum1 

minute  par garde et à être gréviste  de 9h00 à 13h00 le mardi 17 septembre 2019 afin de  participer 

à la manifestation. 

 

Rappel des revendications nationales : 

 La revalorisation significative de la prime de feu à hauteur des autres métiers à risque, à 28 % 

minimum ; 

 La garantie de la pérennité de la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales 

(CNRACL) et l’institution d’un dispositif de portabilité des droits pour les agents de la catégorie active 

en déplafonnant les 1 an pour  5 ans et en supprimant les sur-cotisations. 

 de prioriser les préoccupations relatives aux questions de protection de la santé et de la sécurité pour 

les agents des Services Départementaux d’Incendie et de Secours (temps de travail, respect de la 

directive 2003-88/CE et de ses jurisprudences, dispositions adaptées face aux agressions subies par 

les sapeurs-pompiers, cancers liés à la toxicité des fumées) ; 

 Le recrutement massif d’emplois statutaires afin de répondre aux besoins des Services 

départementaux d’Incendie et de Secours . 


